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Nous vous informons que la mairie sera fermée au public  
▪ Le jeudi 8 décembre 
▪ Du lundi 26 décembre au vendredi 30 décembre à 12h inclus 

Vous pourrez toujours téléphoner au 04 79 69 54 17 et laisser un 
message. Ceux-ci seront écoutés régulièrement. 

 

 
 
A l’aube de la nouvelle année 2023 et afin de renouer avec la tradition, Monsieur le Maire et 
l’ensemble du conseil municipal sont heureux de vous convier aux traditionnels vœux qui se 
dérouleront le samedi 7 janvier 2023 à 18h30 à la salle des fêtes. 
 
Cette manifestation permettra de nous rencontrer et de faire le point sur l’année écoulée.  
Enfin, nous nous retrouverons autour d’un buffet pour un moment de partage et d’amitié. 
 

 
 

 
 
Les illuminations de Noel auront lieu du 8 décembre 2022 au 8 janvier 2023. 
La municipalité a changé les anciennes décorations pour en installer des nouvelles de type 
"led" moins consommatrices en électricité. 
En dehors du chef-lieu, les hameaux dont l’installation électrique le permettait ont été 
équipés.  

FERMETURE EXCEPTIONNELLE DE LA MAIRIE 

VŒUX DU MAIRE ET DE LA MUNICIPALITE - Invitation 

ILLUMINATIONS DE NOEL 
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Grand Chambéry met à disposition de la commune un broyeur une semaine par mois.  
 

La dernière date pour l'année 2022 :  
 
▪ Du 5 au 9 décembre  

 

Vous trouverez des informations supplémentaires sur le site internet de la commune dans 
l’onglet "Services" puis "Informations pratiques". Le dossier complet doit être retourné en 
mairie 48 heures au plus tard avant la date de retrait du matériel. 
 

 
 
En Savoie, les équipements hivernaux sont obligatoires du 
1er novembre 2022 au 31 mars 2023. Retrouvez toutes les 
informations sur le site internet de la commune dans la 
rubrique "Actualités". 
 

 
 
Nous sommes toujours confrontés à des incivilités sur la commune :   
 

▪ Les regroupements bruyants au centre du village qui durent parfois tard dans la soirée 
▪ Les dépôts sauvages de déchets 
▪ Les dépôts - de toute nature que ce soit - à côté des conteneurs 
▪ Des 2 roues faisant grand bruit et/ou ne respectant pas le code de la route 
▪ Des véhicules dépassant allégrement les limitations de vitesse, etc … 
▪ Des jeux de ballons sur la RD 6 devant la salle des fêtes. 

 
CES FAITS D’INCIVILITES SONT INSUPPORTABLES POUR BEAUCOUP D’ENTRE NOUS. 

IL S’AGIT LA D’UNE CONDITION INCONTOURNABLE DU "BIEN VIVRE ENSEMBLE". 

 

 
 
Du pain cuit au four à bois par une équipe de bénévoles 
montagnolais vous sera proposé lors du Téléthon.  
La recette sera entièrement reversée à l’AFM Téléthon. 

 
Vente le samedi 3 décembre à partir de 8h30 à la salle des fêtes. La boule de pain est à 7€. 

  

BROYEUR DE VEGETAUX 

LOI MONTAGNE 

INCIVILITES 

PAIN CUIT AU FEU DE BOIS 
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Le téléthon se tiendra comme chaque année à la salle des fêtes le samedi 3 décembre.  
 

Comme tous les ans vous trouverez à emporter des diots/polente, de la pizza et diverses 
pâtisseries. Une buvette avec vin chaud pour affronter le froid sera à votre disposition. 
Les diots/polente sont à retenir à l’avance. Merci de faire bon accueil aux personnes qui vous 
proposeront des tickets (5 euros la barquette de 2 diots et polente). 
 

Que celles et ceux qui le souhaitent apportent 
dès 9h des pâtisseries et autres gourmandises 
pour approvisionner le stand.  
 

Nous récupérons aussi les téléphones inutilisés.  
Une urne sera installée pour recevoir les dons : 
espèce avec reçu ou chèque. 
 
En 2021 il n’y a pas eu de tombola et celle-ci nous a été réclamée. Aussi nous renouons donc 
cette année avec cette tradition et nous vous proposerons des billets à 1 euro.  
 

Petit rappel, la manifestation du Téléthon a rapporté l’an dernier 3 172 euros. Ferons-nous 
mieux ? 
 

VENEZ NOMBREUX NOUS REJOINDRE 
 

 
 

Le samedi 10 décembre, à 15h et 15h30 (deux séances) : Philippe et Carole proposent aux 
enfants de 3 à 12 ans de réaliser une décoration de Noël en bois (tête de cerf) – action en 
partenariat avec l’AAEM sou des écoles ; inscription limitée à 30 enfants et obligatoire à 

montagnart73@gmail.com  

 
Dès à présent réservez votre samedi 18 mars 2023 en soirée ! Le café associatif vous propose 
de fêter la Saint Patrick en famille, avec au programme musique irlandaise (groupe live), 
exposition photo, témoignages et dégustations de spécialités irlandaises. 
 

 
 

Voilà plus de 10 ans maintenant que la chorale "Air de rien" enchante le village de 
Montagnole avec ses mélodies et rythmes variés.   
Mardi 13 décembre à 19h00, dans la salle des fêtes de Montagnole, la douzaine de chanteurs 
que constitue la chorale et ce, sous la direction de Christine PARRAS, aura plaisir à vous faire 
écouter un répertoire élaboré tout au long du 1er trimestre. 
Entrée gratuite. 

LA DRIERE - TELETHON 

CAFE ASSOCIATIF MONTAGN’ART 

CHORALE DE MONTAGNOLE 

mailto:montagnart73@gmail.com
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L'Association des Amis de l'Ecole de Montagnole (AAEM) organise : 
 

▪ Fête de noël des enfants 
Samedi 10 décembre, l’AAEM organise sa fête de Noël, à partir de 16h45. Spectacle 
humoristique interactif pour les familles de l’école avec ventriloquies, maquillage, 
boom, rencontre avec le père Noël, restauration et buvette. 
 
Nous convions tous les Montagnolais à nous retrouver après le spectacle, à partir de 19h 
pour partager un moment convivial et chaleureux. 

 
▪ Vente de galettes des rois 

Pour aider au financement des projets et sorties scolaires, l’AAEM 
organise une vente de galettes des rois, en partenariat avec la 
boulangerie Mavel à Chambéry. 
 

- Galette frangipane (6 parts) 15 € 
- Brioche 10 € 
 

Les commandes sont à retourner à l’AAEM pour le vendredi 6 janvier au plus tard. 
La livraison aura lieu le vendredi 13 janvier devant l’école à partir de 16h30 autour d’une 
buvette où seront proposés vin chaud et boissons pour les enfants afin de partager un 
moment convivial et célébrer la nouvelle année !  

 

N’hésitez pas à prendre contact si besoin : 

aaem.sou.des.ecoles.montagnole@gmail.com  ou au 06 23 35 00 22 
 

Vous trouverez le bon de commande et les modalités sur le site internet de la commune. 
 

MERCI POUR VOTRE SOUTIEN ! 
 

 
 

▪ Concert de Noël  
L'association "Village Culturel de Montagnole" organise un concert de Noël,  
le mercredi 14 décembre 2022, à 20h30, dans la salle des fêtes de Montagnole  
avec l'orchestre l'Harmonie Municipale de Chambéry.  
Prix d'entrée : 10 euros 

 

▪ Art floral  
Un atelier d’art floral "spécial Noël" vous est proposé le mercredi 21 décembre à 19h. 
Prix 25 euros comprenant les fleurs et le matériel de montage 
Inscription obligatoire par mail à : herve073@free.fr avant le jeudi 15 décembre 2022. 
La liste des fournitures à apporter (contenant et petites décorations de fête) vous sera  
communiquée par retour de mail 

AAEM 

VILLAGE CULTUREL 

mailto:aaem.sou.des.ecoles.montagnole@gmail.com
mailto:herve073@free.fr

